
La crise politique et institutionnelle se généralise. Les can-
didats sont éliminés les uns après les autres. C’est l’affole-
ment général. Pour les travailleurs, une question se pose :
quelle issue conforme à leurs intérêts ?

Dans le secteur de la santé, cela commence par une 
urgence : bloquer la destruction des hôpitaux et du 
système de santé. Oui, il y a urgence, car la situation
devient dramatique.

Pas une semaine sans qu’une grève n’éclate dans un 
hôpital.

Elles ont toutes la même origine : la loi Touraine qui 
impose les regroupements d’hôpitaux (1), les fusions de
services, les restrictions budgétaires, les suppressions 
d’emploi.

Elles ont toutes la même cause : le refus des personnels, 
attachés à leur travail et à la relation avec les patients, 
de voir remis en cause ses conditions de travail et le service
hospitalier.

• Pour la réouverture de la maternité de Decazeville
(Aveyron) :

Toute la population s’est soulevée, samedi 28 janvier, pour
la réouverture de la maternité de Decazeville (Aveyron) aux
côtés des dizaines de femmes enceintes du collectif « Nous
voulons accoucher à Decazeville ». Ils étaient près de 3 000,
habitants, agents hospitaliers avec leur syndicat CGT et
des élus ceints de leurs écharpes, à se rassembler, sous 
la pluie, sur la place de la mairie et à manifester à travers
la ville.

• Pour la défense des conditions de travail des personnels
au centre hospitalier universitaire de Tours (Indre-
et-Loire) :

Depuis des années, grèves, pétitions et délégations se mul-
tiplient. Les personnels n’en peuvent plus d’être rappelés
sur leurs repos, de travailler en sous-effectif, de ne pas
pouvoir soigner dans des conditions correctes.

• Pour le maintien du service de néonatologie à l’hôpital
Tenon (Paris) :

Les personnels ont appris du jour au lendemain la ferme-
ture de leur service. Cette décision va entraîner le classe-
ment de la maternité de l’hôpital en niveau 1 (actuellement
en niveau 2). En cas de complications à la naissance, 
la mère et l’enfant seront systématiquement séparés.

• Contre la fermeture de l’unité de surveillance médicale
continue à l’hôpital de Vire (Calvados) :

Cette fermeture aurait des conséquences sur l’économie
locale. Le commerce du centre-ville sera impacté. Les
postes supprimés entraîneraient des fermetures de classe.
Les syndicats craignent la fermeture à terme de l’hôpital
de Vire, sur décision de l’agence régionale de santé.

Au-delà des revendications immédiates, ces grèves et
mobilisations posent l’exigence de l’abrogation de la loi
Touraine et des groupements hospitaliers de territoire
(GHT). C’est cela qui donne toute son importance à l’appel
des fédérations FO, CGT et Solidaires à la grève et à la 
manifestation nationale à Paris le 7 mars sur une revendi-
cation nette et précise : l’abrogation de la loi Touraine et
des GHT.

Au-delà de l’abrogation de la loi Touraine, il faudra bien
emprunter la voie de la rupture avec la politique du gou-
vernement et de l’Union européenne, ce qui commencera
par l’abrogation de toutes les contre-réformes.

C’est pourquoi les militants du POID, en commun avec
des militants ouvriers de toutes tendances, font contre-
signer « l’engagement » du Mouvement pour la rupture
avec l’Union européenne et la V e République. 

C’est pourquoi ils seront présents, le 18 mars, au mur des
Fédérés. Tous au mur des Fédérés le 18 mars, à 11 heures !

(1) La loi Touraine impose, avec les groupements hospitaliers 
de territoire (GHT), le regroupement de 8 000 hôpitaux en 1 300 GHT.

Dans La Tribune des travailleurs, cette semaine, prenez connaissance du dossier sur les grèves dans les hôpitaux.
Prenez contact avec le POID. 

Contact : poidemocratique@orange.fr

Mardi 31 janvier 2017 

À trois mois de la présidentielle, les « favoris » sont éliminés 
les uns après les autres, grèves et mobilisations se multiplient.

Quelle issue pour les travailleurs ?
Comment bloquer la destruction des hôpitaux 

et du système de santé ?

Je prends contact avec le POID. 
Nom, prénom : 

Adresse :

A retourner à : poidemocratique@orange.fr 
ou à POID c/o La Tribune des travailleurs, 34, rue Villiers-de-L’Isle-Adam, 75020 Paris. 
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